
ANNEXE 1



 
PRESENCE AU CONSEIL 

Début de la séance : 18h00 



 
Le quorum étant atteint (16 voix délibératives), Mme la Principale déclare la séance ouverte. 

Mme  BELLINGHERY présente Mme FABRE, Fondé de Pouvoir, invitée pour la présentation du compte 

financier. 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 

Mme Nathalie CHALAMEL sera secrétaire de séance. 

 

2. Adoption du PV du Conseil d’Administration du 13 mars 2025 
 

Annexe 1 

 
Vote : 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 1 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°33 

 

3. Compte financier 
 

Mme CERVEAU présente le rapport de gestion (annexe 2). 

Les ressources financières et dépenses des différents services du collège sur l’année 2024 sont détaillées : 

activités pédagogiques, administration et logistique, vie de l’élève, service restauration et hébergement, les 

opérations en capital. 

Commentaires et questions des membres du CA : 

Le Conseil Départemental des Landes prend à sa charge le montant de la redevance spéciale avec le SIETOM. 

Mr TAUZIN, maire, demande si l’établissement effectue le tri des déchets. Mme CERVEAU répond que le 

papier et le cartons sont déjà triés dans tous l’établissement. Le SIETOM s’est déplacé sur site également pour 

étudier la faisabilité de la mise en place d’une borne de tri du plastique/métal. Ce projet devrait voir le jour. 

Nous trions déjà beaucoup, mais il y a encore des axes d’amélioration. 

Concernant le service SRH, Mr TAUZIN, maire, demande le prix des repas pour les élèves. Mme CERVEAU 

répond que le prix est de 4,46 euros pour une élève au ticket. Pour les élèves au forfait (il n’y a que des demi-

pensionnaires 4 jours dans l’établissement), le prix du repas revient à 3 euros. 



 
Mr HOSSARD, représentant des parents, demande s’il y a un repas végétarien par semaine. Mme CERVEAU 

répond que oui, c’est la loi. Mr HOSSARD demande s’il est toujours le jeudi et Mme CERVEAU lui répond que 

non, le jour n’est pas fixe.  

Mr HOSSARD souhaite savoir si un enfant végétarien peut manger à la cantine tous les jours. Mme CERVEAU 

indique que Mr LAPEYRE, chef de cuisine, est très attentif et à l’écoute des élèves. Il peut parfois s’adapter en 

fonction des élèves. Cela dépend des demandes. 

 

Mme FABRE, fondé de pouvoir, présente le compte rendu comptable (annexe 3).  

Commentaires et questions des membres du CA : 

Mme FABRE explique que le taux de recouvrement des créances a augmenté en 2024. Ce phénomène est dû 

à l’arrêt du prélèvement automatique suite à la mise en place d’OPALE. Le prélèvement automatique sera 

remise en place mais ce ne sera pas possible à la rentrée 2025. 

Mme TARDY, représentante des professeurs, demande s’il y a un intérêt à avoir un FDR important. 

Mme FABRE, fondé de pouvoir, répond que non pas forcément, mais c’est une sécurité pour faire face aux 

imprévus aussi. 

 

Conclusion de l’ordonnateur par Mme BELLINGHERY (annexe 2) 

Mme BELLINGHERY remercie Mme FABRE et Mme CERVEAU pour leur travail et la préparation de ce compte 
financier. 

 
Vote Adoption du compte financier 2024 : 

 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Actes administratifs n°31 et 35 

Vote de la ventilation du résultat : 

 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°32 



 
Mme FABRE quitte le Conseil d’Administration. 

 

4. Cofinancement et prélèvement sur les fonds de roulement 
 

Présentation des projets d’achats en cofinancement avec le Conseil Départemental des Landes pour 2025 : 

Cofinancement à hauteur de 60% : 

 Livres pour le CDI : 1 488,08 € 

 Sac de transport pour mannequin PSC : 263,04 € 

 Taille-haie + batteries : 1 067,20 € 

 Trancheur pour le service restauration : 2 832 € 

 30 tables individuelles et 30 chaises pour classes : 5 438,52 € 

 

 Un banc extérieur, 60 % CD40 et 40 % amicale des élèves 

 Le CD40 finance à 100% l’achat de chariot d’entretien des locaux 

 

Demande de prélèvement de 4 500 € sur les fonds de roulement pour effectuer ces achats. 

Avis favorable de l’agent-comptable 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la Décision Budgétaire Modificative pour vote : 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les 4 500 € sont répartis comme suit : 

 2667,20 en ALO 

 700 en AP 

 1132,80 en OPC 

Mr HOSSARD, représentant des parents, demande s’il y a un projet d’achat de prothèses mammaires pour 

transformer les mannequins masculins en mannequins féminin dans le cadre de la formation secourisme PSC 

afin que les élèves puissent s’entrainer aux massages cardiaques avec ces particularités physiques. 

Mme CERVEAU répond que cette demande n’a pas été formulée par les formateurs PSC de l’établissement. 

 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°30 

 

  
5. Don pour l’UNSS 

 

Le Conseil d’Administration accepte de faire un don de 200 euros au profit de l’UNSS football pour aider à 

financer le déplacement à Langueux pour participer à la finale des championnats de France. 

Mr TAUZIN, maire, indique que la mairie pourra également attribuer une subvention sur demande écrite et 

après validation par une commission. 



 

 

Une cagnotte en ligne a été ouverte et est accessible depuis le site internet du collège. 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°29 

 

6. Questions diverses 
 

Questions des personnels : 

 Concernant le cofinancement et les projets d’achat cités lors du CA du 10 Mars 2025, a-t-on eu des 

retours favorables de la part du CD ? Qu’en est-il de l’avancée du projet « banc de l’amitié » ? 

Mme CERVEAU répond qu’il faut attendre le retour de la commission de CD40. Les années passées, les 

retours étaient vers la fin mai. 

Concernant le « banc de l’amitié », l’achat du banc a été proposé au cofinancement, donc en attente du retour 

de la décision du CD40. Un premier devis a été fait concernant le scellage (780 euros). 

Mr TAUZIN, maire, conseille de demander des devis aux sociétés EIFFAGE et COLAS qui font des travaux en 

ville actuellement. 

 Pour faire suite au précédent CA et à la question de la DGH : a-t-on un retour de la motion des 

enseignants ainsi que des propositions de DGH annexées ? 

Mme BELLINGHERY répond qu’elle n’a pas reçu de réponse par rapport à la motion. 

Les deux BMP ont été attribués et les enseignants concernés ont été informés. 

 

Mme BELLINGHERY annonce que Mme Kosmicki Maud est nommée sur le poste de principale du collège 

Cap de Gascogne à compter du 01 septembre 2025. Elle sera invitée au prochain CA. 

 

La séance est levée à 19h30. 
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Rapport du 
Compte financier 2024 

 

Compte rendu de l'Ordonnateur 
 
 
 

SOMMAIRE : 
 

I. Présentation de l’établissement 
1. Ressources humaines 
2. Ressources financières 

II. Les recettes et les dépenses globales 
1. Les recettes  
2. Les dépenses 

III. Les recettes et les dépenses par service 
1. Le service AP 
2. Le service ALO 
3. Le service VE 
4. Le service SRH 
5. Le service OPC 

IV. Les bourses nationales 
V. La viabilisation 

VI. Conclusion de l’ordonnateur 
 
 
 
Le rapport du compte financier 2024 rend compte de l’exécution du budget voté au mois de novembre 2023. 
 
 

I. Présentation de l’établissement 
 
Situé à 20 km au sud-ouest de Mont-de-Marsan, préfecture des Landes, le collège Cap de Gascogne compte 

443 élèves, répartis en 17 divisions et 1 dispositif ULIS à la rentrée scolaire 2024/2025 dont 439 demi-pensionnaires.  
Le collège dépend de l’agence comptable du lycée Gaston Crampe à Aire sur l’Adour. 
 
 
1. Ressources humaines 

 
L’établissement fonctionne grâce aux compétences du personnel suivant pour une masse financière qui avoisine les 3 
M€ : 
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- 1 principale 
- 1 secrétaire générale d’EPLE 
- 1 conseillère principale d’éducation 
- 2 secrétaires administratives 
- 30,87 ETP enseignants  
- 8 assistants d’éducation à partir de septembre 2024 
- 1 assistant pédagogique numérique 
- 23 assistants d’élèves en situation de handicap rattachés au PIAL 42 
- 1 infirmière 
- 1 assistante sociale (poste libre) 
- 8 agents techniques territoriaux 

 
Tous les enseignants, le personnel de direction et les élèves (4e et 3e) sont dotés d’ordinateurs portables 

individuels par le Département des Landes. 
 
 
2. Ressources financières 

 
 

 Le Conseil Départemental des Landes :  
- La dotation globale de fonctionnement DGF. 

Pour 2024 elle s’élève à 102 832 € soit 8 176 € de plus que celle de 2023.  

 
 

- Subvention pour les déplacements vers les installations sportives : 2600 € pour 2024. 
- Participation à des investissements en co-financement avec le collège (à hauteur de 60% en 2024). 

 
 L’Etat : 

- Verse les bourses des collèges, les crédits du programme 230 alloués aux fonds sociaux et les aides 
pour l’achat de matériel adapté. 

- Assure la rémunération des enseignants, des AESH, du personnel administratif et de santé. Mais 
seules les rémunérations des assistants d’éducation sous-contrat apparaissent dans le budget du 
collège en VE. 

- Verse les crédits globalisés du programme 141 (manuels scolaires, carnets de correspondance, 
droits d’auteur et de reprographie, …) 
 

 Les familles et les commensaux : 
- Recettes du service de restauration et hébergement, participation aux voyages scolaires 

 
 dons des associations 
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II. Les recettes et les dépenses globales 
 
 
Le budget prévisionnel de l’année 2024 a été présenté en équilibre entre les recettes et les dépenses. 

Il a été modifié par deux décisions budgétaires modificatives (DBM) soumises au vote du Conseil 
d’Administration : 

DBM n°3 du 25.04.2024 : prélèvement sur les fonds de roulement d’un montant de 8 000 € pour les achats en 
cofinancement dont la répartition a ensuite été modifiée par la DBM n°2400003 du 04.11.2024. 

 

1. Les recettes globales  
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2. Les dépenses globales 

 
On note une importante augmentation des dépenses du service AP en 2022. Cela s’explique par la reprise des projets 
pédagogiques et notamment le voyage scolaire à Vieux Boucau. En 2023, l’augmentation est encore plus significative 
et s’explique notamment par la réalisation de 3 voyages scolaires (Dordogne, Alméria et Soustons). En 2024, il n’y a 
pas eu de voyages scolaires, d’où la baisse significative des dépenses de ce service. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
. 

- € 

50 000 € 

100 000 € 

150 000 € 

200 000 € 

250 000 € 

VE AP ALO SRH OPC

Dépenses sur 4 ans par service

2021 2022 2023 2024

- € 
20 000 € 
40 000 € 
60 000 € 
80 000 € 

100 000 € 
120 000 € 
140 000 € 
160 000 € 
180 000 € 
200 000 € 

VE AP ALO SRH OPC

Dépenses par service en 2024 
avec salaires

- € 

20 000 € 

40 000 € 

60 000 € 

80 000 € 

100 000 € 

120 000 € 

140 000 € 

160 000 € 

180 000 € 

200 000 € 

VE AP ALO SRH OPC

Dépenses par service en 2024 
sans salaire



 

 5 

 
 

III. Les recettes et les dépenses par service 
 
 

1. Le service Activités pédagogiques 

 12667,73 € de la Dotation Globale de Fonctionnement ont servi à financer l’achat du matériel nécessaire 
pour l’enseignement, le transport pour les sorties à Séviac et Eauze, à Claracq, à Bordeaux (CNRD) et 
Brassempouy, l’organisation du forum des métiers, la convention chorale APEME et la convention des 
Routes de l’orientation, les ateliers cuisine EPHAD/Eco-délégués, l’organisation du concert au Cloître des 
Jacobins, les carnets de correspondances, … 

 1630,53 € de la Dotation Globale de Fonctionnement ont été utilisés pour le CDI (Achat de livres en 
cofinancement, mise à jour des abonnements, logiciel) 

 Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a pris en charge 814,92 € pour l’achat de 
livres pour le CDI. 

 La subvention pour les déplacements sportifs a permis de régler les 2 600 € de factures de transport pour 
les ateliers EPS au stade, les navettes pour la piscine et le cross. 

 Les crédits d’Etat ont été utilisés à hauteur de 1618,43 €. Ils ont permis de financer le concours 
kangourou des Mathématiques (696 €), une représentation théâtre de la compagnie Hecho en Casa 
(916,43 €) et une partie des carnets de correspondances (6€). 

 7070,88 € de la DGF ont permis de financer le domaine reprographie (location photocopieur, cout copie, 
consommables, papier,…). 

 

 

Les reliquats de crédits LOLF du programme 141 au 31 décembre 2024 se montent à 10 093,19 € : 
 

 1 733,46 € en 13MS pour l’achat de manuels scolaires 
 7 489,56 € en 13ADP, autres dépenses pédagogiques 
 870,17 € en 13EAC, éducation artistique et culturelle 

DGF 
80%

Crédit d'Etat "LOLF"
6%

Cofinancement CD40
3%

Subvention 
déplacements sportifs

10%

Familles
1%

Recettes service Activités pédagogiques
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2. Le service administration et logistique 
 

 
Le Conseil Départemental des Landes apporte la principale source de financement de ce service 
avec : 

 81 532 € dans le cadre de la DGF 
 16 566 € pour la viabilisation dans la cadre d’une subvention 
 6696,31 € dans le cadre des achats en cofinancement 

 
Les autres recettes sont : 

 6952,26 € de trop perçu de l’ASP (Agence de service et paiement) datant de 2014 à 2021 
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 La viabilisation représente le premier pôle de dépense du service 57 % (cf partie IV de ce rapport consacré à 
la viabilisation). 
 

 La logistique, 31% des dépenses de ce service, comprend les affranchissements postaux, les frais de 
téléphonie, les fournitures administratives, les produits infirmiers, les produits d’entretien, les frais bancaires, 
les licences Pronote ainsi que l’entretien du véhicule de service. 
 

 Les contrats de sécurité obligatoires représentent 7 % des dépenses de ce service. 
  

 Les frais de maintenance dans l’établissement sont assez faibles cette année, encore plus que l’année dernière 
et représente 2% du service ALO. En effet l’efficacité de l’agent de maintenance permet de maîtriser le budget 
(achat de pièces détachées seulement).  
De plus le Conseil Départemental des Landes a pris à sa charge des travaux relevant du propriétaire 
(Construction d’une dalle sous les composteurs, portillon électrique avec visiophone pour sécuriser l’accès au 
collège, changement des vitrages de la verrière devant la salle d’étude, ajout d’un arrêt d’urgence général 
électrique, déplacement de la vie scolaire à l’entrée du collège avec mise en conformité, baie vitrée ouvrante 
et réfection de la façade ainsi que divers travaux électriques ). 
 

 Le Conseil Départemental des Landes prend à sa charge la redevance spéciale du SIETOM (collecte des 
déchets)  pour un montant d’environ 8 000 €. 

 
 Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a pris en charge 6 067,57 € pour l’achat d’un 

souffleur sur batterie, de casiers pour les élèves et de poufs pour le CDI (60%) et de 628,74 € pour du matériel 
ergonomique pour le nettoyage des vitres et des surfaces difficiles pour les agents (100%). 
 
 
 

Reprographie
3%

Logistique
31%

Maintenance
2%

Viabilisation
57%

Contrats
Sécurité

7%

Les dépenses du service administration et logistique
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3. Le service Vie de l’Elève :  
 

 
En 2024, ce service a été financé par l’Etat et regroupe le fonds social, le matériel adapté et surtout les salaires 

des AED.  
 
En 2024, 3 270,99 € de fonds sociaux ont été distribués pour aider les familles à payer leurs créances de 

cantine.  
Le reliquat de cette subvention de 1 815,19 € sera utilisé pour aider les familles en 2025. 
 
Les achats de matériel adapté sont retranscrits dans ce service. Les demandes initiées par la MDPH, sont 

soumises à l’accord du Rectorat qui décide du montant de la subvention accordée. En 2024, 6202,48 € de matériel 
adapté ont ainsi été financés au profit de 4 élèves. Depuis la rentrée de septembre 2022, la procédure a évolué. Les 
élèves de 6ème, avec une nouvelle notification de la MDPH, sont dotés d’un ordinateur par le Conseil Départemental 
des Landes si ce matériel fait partie de la demande de matériel adapté. Il y a un reliquat de 3,89 € en 16ADE. 

 
La part des salaires des AED est intégrée au service VE depuis 2018. Seul les salaires des AED sous-contrat 

apparait dans le budget depuis la rentrée 2023 soit 155 269,35 € en 2024. 
 
 

 
 
 
 

4. Le Service Restauration et Hébergement 
 

 
Ce service relève juridiquement de la collectivité Territoriale de rattachement qui établit le règlement et fixe les tarifs. 
Il est autofinancé par la participation des familles et des commensaux. 
 
La majorité des collégiens déjeunent à la cantine. Le forfait DP4 ramène le prix du repas à 3 € au lieu de 4,46 € pour 
un repas élève occasionnel. 
La participation des familles au forfait représente 89 % des recettes de ce service. 
 

SERVICE VIE DE L'ELEVE 2024

Salaire AED Matériel adapté Fond social
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Les personnels de l’établissement sont facturés en fonction de leur statut (4,46 € ou 3 €). Les commensaux extérieurs 
sont au tarif de 7,33 €.  
Une convention de partenariat entre le département et le collège permet aux agents départementaux rattachés à 
l’UTD de Saint-Sever de manger au self. Le tarif de leur repas est fixé à 4,46 € dont une partie est prise en charge par 
le Département. 
 
Ces repas commensaux représentent 10 % des recettes de ce service en 2024. 

 

 
 
 

La principale dépense du service de restauration est l’achat de denrées alimentaires. Le collège adhère au groupement 
d’achats piloté par Gaston Crampe. Cela permet au cuisinier de maintenir un coût repas raisonnable tout en proposant 
des plats de qualité.  

 
Les autres dépenses qui impactent le résultat du service de restauration sont : 

• La logistique qui permet de fonctionner au quotidien  
• La viabilisation.  
 

Le reversement à la collectivité a été supprimé en 2024 (le taux était fixé à 0,7% en 2023 et 12% en 2022). 
 

Le Conseil Départemental estime le montant des charges de fonctionnement à 25% en 2024 (contre 21,5% en 2023 et 
19,5% en 2022). 
 
Il reste donc 75% des recettes pour l'achat de denrées alimentaires à cuisiner. 
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Une décision budgétaire modificative pour information (DBM 22) a été validée fin décembre pour ajuster à la réalité 
des recettes pour un montant total de – 4 641,84 € par rapport aux prévisions.  
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Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a participé à hauteur de 1478,88 € pour l’achat de chariots, 
d’un cuvier, d’une cuve encastrable et d’un réchaud électrique (60%). 

Le Conseil Départemental a financé l’achat de deux Variocooking au service restauration ainsi que tous les frais liés au 
travaux électriques nécessaire à leur mise en place. 

 

 

Le Conseil Départemental préconise une part assiette d’un montant minimum de 2,25 €. 
 
Les dépenses en 2024 pour l’achat de denrées alimentaires s’élèvent à 125 590 €.  
58 755 repas ont été servis, ce qui ramène la coût assiette à 2,14 €. 
 
La totalité des dépenses pour 2024 du service SRH (170 360,43 €) divisée par les 58 755 repas servis représente un 
coût repas global de 2,90 €. 
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Le collège de Saint-Sever s’inscrit dans une démarche constante d’amélioration du service restauration. 
 
En novembre 2023, le service restauration de notre établissement a obtenu le niveau II de labellisation "Ecocert En 
Cuisine" grâce à l’implication de l’équipe qui travaille en restauration et se mobilise autour du chef de cuisine porteur 
du projet. Le niveau I avait été obtenu en décembre 2021. 
Ce label récompense les établissements de restauration collective qui introduisent des produits bio, locaux et sains 
dans l'alimentation de leurs convives. Entrent notamment en compte l'utilisation de produits biologiques et locaux 
dans les menus, la qualité des repas servis (saisonnalité des produits, cuisine faite maison, ...), la gestion écologique 
des sites (la lutte contre le gaspillage alimentaire, l'utilisation d'éco détergent, ...) et la communication auprès des 
convives. 
 
En 2024, plus de 35 % des achats étaient des produits locaux, plus de 30 % des produits bio (l’objectif étant de 20 %). 
L’objectif de 50% de produits Egalim a été presque atteint avec 49,85 % au 31 décembre 2024. 
 
 

5. Les Opérations en capital :  

 

En 2024, un batteur-mélangeur et un coupe-légumes ont été achetés pour le self ainsi qu’une plateforme forme 
individuelle roulante légère. 
Ces achats ont été financés en partie par un prélèvement sur fonds de réserve et en co-financement avec le 
Département des Landes pour un montant total de 4 252,80 € (dont 2 551,68 € pris en charge par le CD40). 
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IV. Les Bourses Nationales :  
 

Le déploiement d’OP@LE a eu lieu en septembre 2024. 

Le budget 2024 a donc été réalisé sous GFC en respectant au maximum les préconisations de l’instruction codificatrice 
M9-6 version OP@LE.  

Le service des bourses nationales (SBN) n’apparait plus dans le budget initial (le paiement des bourses se fait en 
opérations pour comptes de tiers et n’ont plus aucun impact sur la comptabilité budgétaire).  

 

 

 
 

Les bourses des collèges sont déduites des factures des repas, le reliquat est reversé aux familles. 
 
 

 
V. La viabilisation 

 
La viabilisation représente le deuxième pôle de dépenses de l’établissement après les denrées alimentaires. 
 
En 2023, le coût de l’électricité et du gaz a considérablement augmenté. 
 

53 62 57
72 79

Nombre de boursiers 
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Le collège a pu y faire face grâce à une subvention du Conseil Départemental des Landes d’un montant total de 24 200 
€ (67% pour le service ALO et 33% pour le service SRH) et un prélèvement sur les fonds de roulement de 
l’établissement. 
 
En 2024, une subvention du CD40 de 16 566 € a permis de financer une partie de la viabilisation sur le service ALO. 
 

 

 
 
En 2024, la viabilisation représente un total de 76 994 € (contre 84 150 € en 2023 et 46 747 € en 2022) : 

- 30 907 € pour l’électricité (contre 41 579 € en 2023 et 21 980 € en 2022) 
- 39 337 € pour le gaz (contre 36 559 € en 2023 et 18 415 € en 2022) 
- 6750 € pour l’eau (consommation et tarif relativement stable par rapport à 2022 et 2023) 

 
La consommation d’électricité a diminué de près de 19 % en 2024 par rapport à 2023 (baisse de 7% en 2023 par rapport 
à 2022). 
On constate une baisse significative de la consommation de gaz de plus de 20 % en 2023 par rapport à 2022, et une 
hausse de 8 % de la consommation de gaz en 2024 par rapport à 2023. 
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VI. Conclusion de l’ordonnateur 

 
Le résultat de l’exercice 2024 est très satisfaisant et correspond à l’approche sincère émise lors de l’élaboration du 
budget. 
 
L’établissement est en mesure de faire face aux imprévus et d’investir pour améliorer la vie quotidienne des usagers 
et de contribuer à l’ouverture culturelle et sociale des élèves. 
 
Le Conseil Départemental des Landes apporte un soutien logistique et financier avéré, indispensable au 
fonctionnement et au rayonnement de notre établissement.  
 
La gestion est très saine et les investissements proposés sont nécessaires et justifiés. 
 
Le taux de recouvrement des créances, malgré l’arrêt du prélèvement automatique, est très satisfaisant. 
 
Cependant le fonds de roulement peut paraitre élevé puisqu’il est de 126 jours, sachant qu’il est recommandé plutôt 
un délai de trente jours. Il est constitué pour la plus grande partie du SRH. 
 
Nous recevons de plus en plus de personnes extérieures du département et de manière régulière ce qui nous permets 
de proposer toujours plus de qualité à nos élèves et aux membres du personnel. 
 
Nous allons poursuivre les investissements dans plusieurs domaines en 2025.  
 
Ils vous ont été présentés. 
 
Cette excellente gestion permettra de suivre au plus près les projets pédagogiques, renforcer le bien-être de la 
communauté scolaire et de contribuer favorablement au climat scolaire de l’établissement. 

 
 
 
 
           La Principale                                                                                       La secrétaire générale   
Marie-Hélène BELLINGHERY                                                                       Emilie CERVEAU  
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Collège CAP DE GASCOGNE 
–

ST SEVER
Compte financier 2024

Le compte financier est le compte rendu de la 
gestion budgétaire et comptable de l’année 2024. Il 
fait apparaître un résultat de fonctionnement, qui 
est la différence entre les recettes et les dépenses. 
Ce résultat est ensuite intégré dans les réserves du 
collège.

Il fait l’objet de deux votes:
- son adoption, avec ou sans réserves (écrites);
- l’affectation du résultat aux réserves.

ANNEXE 3
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INDICATEURS FINANCIERS
• Lors de la réforme du cadre budgétaire et 

comptable de novembre 2012, cinq indicateurs 
ont été établis, afin d’uniformiser les indicateurs 
de tous les établissements et permettre un suivi 
sur plusieurs années de la situation financière.

• Ces indicateurs sont exprimés en jours de 
fonctionnement afin de tenir compte de la taille 
de l’établissement. Le total des dépenses est divisé 
par 360 jours, ce qui donne un coût quotidien: 
1 320,19€ par jour en 2024 (1628,06 € en 2023). 
Pour information, la moyenne est de 1 000,00€ 
pour les collèges et 1 500,00€ pour les lycées.

EXECUTION BUDGETAIRE
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1 – LE RESULTAT 
• C’est la différence entre les recettes nettes et les 

dépenses nettes de l’établissement (section de 
fonctionnement). C’est un indicateur assez large 
qui inclut les opérations pour ordre 
(amortissements, variations de stock)

le résultat est positif de 34 511,07€
• Il se décompose de la manière suivante: 
au service général: un résultat positif de 

1 208,38€. 

à la restauration: un résultat positif de 
33 302,69€. 

2 – LA CAPACITE 
D’AUTOFINANCEMENT

• Capacité d’autofinancement: c’est la part du 
résultat qui dégage de la trésorerie, autrement 
dit c’est le résultat financier.

• Amortissements réels: -6 430,17€ :c’est le constat 
de la perte de valeur des biens, achetés sur fonds 
propres.

• CAF 2024: Résultat – Amortissements réels

•40 941,24€
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VENTILATION DU RESULTAT

SERVICES Montants au
31/12/2023 Résultat 2024 Montant

au 31/12/24
Prélèvements 
pour
investissemt

Extourne 2023 
non utilisée-
excédent

Résultat net 
2024

Montants au
31/12/2024

COLLEGE

Réserves immobilisées 23 269,24 € -6 430,17 € 16 839,07 € 1 701,12 € 18 540,19 €

SG Réserves disponibles 20 634,33 € 7 638,55 € 28 272,88 €- 1 701,12 € 26 571,76 €

TOTAL 1 208,38 € 1 208,38 € 45 111,95 €

Stock de denrées 3 805,35 € 671,96 € 4 477,31 € 4 477,31 €

SRH Réserves disponibles 99 261,98 € 32 630,73 € 131 892,71 € 131 892,71 €

33 302,69 € 33 302,69 € 136 370,02 €

146 970,90 € 34 511,07 € 181 481,97 € 34 511,07 € 181 481,97 €

LE BILAN
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Le Bilan chiffré

Créances ½ pension :      
6 857,01€

Bourses nationales :        
-911,65€

Perte manuel scolaire: 
22€

ACTIF MONTANT PASSIF MONTANT

ACTIF IMMOBILISE CAPITAUX PROPRES

immo incorporelles 0,00  Réserves 146 970,90  

Insatallations 
techniques

82 465,59  52 943,49  29 522,10  Résultat de  l'exercice 34 511,07  

Autres 
immobilisations 
corporelles

0,00  

Subventions d'investissement reçues 10 981,91  

TOTAUX 82 465,59  52 943,49  29 522,10  

ACTIF IMMOBILISE 29 522,10  SOUS TOTAL CAPITAUX 192 463,88  

FONDS DE ROULEMENT 162 941,78  

Dettes Fournisseurs 17 476,94  

Stocks denrées alimentaires 4 477,31  Reliquats subventions Etat 15 131,60  

Créances clients 6 857,01  Reliquats subventions CD40

Etat et collectivités territoriales -911,65  Autres dettes 330,78  

Autres créances 22,00  

ACTIF CIRCULANT 10 444,67  DETTES 32 939,32  

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -22 494,65  

TRESORERIE 185 269,44  Trésorerie passive -31,99  

Compte 
régularisation 135,00  

TOTAL ACTIF 225 371,21  TOTAL PASSIF 225 371,21  

3- LE FONDS DE ROULEMENT

• Le fonds de roulement :
C’est la différence entre les ressources stables et les emplois
stables du collège.
Il représente la marge de manœuvre du collège: la somme des
réserves disponibles et du stock: 162 941,78€

AU 31/12/2024

FONDS DE 
ROULEMENT Réserves disponibles 26 571,76 €

SG Stock de denrées 4 477,31 €

SRH Réserves disponibles 131 892,71 €

TOTAL FDR 162 941,78 €
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3- LE FONDS DE ROULEMENT
Son évolution

• Il représente 126 jours de fonctionnement (contre 77 jours l’an
dernier). Il se situe au dessus du minimum préconisé (30 jours).
Le collège peut fonctionner 126 jours sans apport de trésorerie.
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Evolution Fonds de roulement

• Composition du FDR: Afin de pouvoir mobiliser le fonds de 
roulement pour conserver une autonomie financière, le collège doit 
limiter la valeur des stocks et des créances augmentant ainsi les 
réserves disponibles. 

3- LE FONDS DE ROULEMENT
Sa composition

Créances Stocks Provisions Cautionnements Autonomie
financière

€5 967,36 €4 477,31 

€152 497,11 

Composition du fonds de roulement
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3- LE FONDS DE ROULEMENT
L’évolution de sa composition
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Evolution structurelle du fonds de roulement

Créances Stocks Provisions Cautionnements Autonomie financière

4- LE BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT

• Le besoin en fonds de roulement: On utilise les
données du bilan de la partie « circulante ». C’est la
différence entre la trésorerie et le fonds de
roulement. Il mesure le besoin de financement lié à
l’activité de l’établissement.

• Besoin en fonds de roulement 2024: -22 359,65€

• Le collège n’a pas de besoin car il dispose de
ressources financières suffisantes.
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4- LE BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT
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La trésorerie: 185 301,43€ c’est le montant au crédit 
du compte bancaire du collège au 31/12/24, auquel 
on ajoute les encaissements (chèques) en attente et 
on déduit les paiements en cours. 

Il représente 144 jours de fonctionnement (au dessus 
du seuil préconisé de 60 jours). Le collège a pu régler 
toutes ses dépenses, sans difficulté, tout au long de 
l’année.

5- LA TRESORERIE
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EVOLUTION DE LA TRESORERIE
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TRÉSORERIE

Le taux de charges à payer: 0,09% des factures 
restent à régler au 31/12/24. Elles sont intégrées 
dans les dépenses 2024 et payées en 2025. Cet 
indicateur informe sur l’avancement dans 
l’exécution budgétaire 2024.

Le taux de non recouvrement: 3,39% contre 
1,82% l’an dernier;  il représente les sommes qui 
restent à encaisser pour la restauration et les 
voyages. Ce taux a augmenté en raison du 
passage à Opale et l’arrêt du prélèvement 
automatique.

Indicateurs complémentaires
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Conclusion: Les indicateurs financiers sont favorables, 
la situation financière reste bonne et permet au collège 
de financer ses projets sur ses fonds propres.  
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